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(Responsabilité Élargie des Producteurs 
pour les Produits et Matériaux 

de Construction du secteur du Bâtiment)

Applicable 
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2023



Créée par la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (dite AGEC) du 10 
février 2020, la REP PMBC (Responsabilité Elargie du Producteur, appliquée aux 
Produits et Matériaux de Construction du Bâtiment) a pour but d’améliorer la ges-
tion des presque 46 millions de tonnes de déchets générées chaque année par le 
secteur de la construction, de la rénovation et de la démolition en France.

Quels sont les produits et 
matériaux concernés ? 

• Les déchets inertes (catégorie 1) : produits 
et matériaux constitués majoritairement en 
masse de minéraux (ne contenant ni verre, ni 
laines minérales ou plâtre). Ex : béton, mortier, 
terre cuite, ardoise, céramique…

• Les déchets non inertes (catégorie 2) : pro-
duits et matériaux constitués majoritairement 
en masse de bois, plâtre, plastiques, verre, 
laines minérales, bitume, textiles, dont les 
huisseries. 
Dans certaines conditions, la filière couvre 
également les déchets dits dangereux tels que 
les produits à base d’amiante, les bois traités 
avec des sels…

Les producteurs ont l’obligation d’organiser et de financer la collecte et le traite-
ment des produits en fin de vie détenus par les professionnels et les particuliers.

Pourquoi ? 

Certains produits ou matériaux contiennent 
des substances ou composants polluants pour 
l’environnement, qui doivent donc être isolés 
et traités.

De plus, ils représentent un fort potentiel de 
recyclage matière (bois, métaux…) voire de 
réemploi. 

Qui ?

Il existe 4 éco-organismes accrédités par le Mi-
nistère de la Transition Écologique, pour organi-
ser la collecte des déchets.

Chausson Matériaux a choisi Valdelia, répondant 
aux PMCB de catégorie 2. 
Afin de répondre aux PMCB de catégorie 1 et 
de proposer une offre globale, Valdelia a noué 
un accord avec Ecominéro, expert de la filière 
minérale. 

Chausson Matériaux propose ainsi à ses clients 
une solution complète de collecte, réemploi, 
réutilisation et recyclage des produits en fin de 
vie issus des chantiers.

Application
À partir du 

1er mai 2023

Le principe



L’organisation de la collecte

Une reprise en agence ou sur chantier

Afin de gérer la fin de vie des produits, une chaîne de collecte, de tri et de recyclage des déchets du 
bâtiment est mise en place. Tout magasin de plus de 4000 m² de surface de vente (espace de stockage 
compris), doit reprendre gratuitement les déchets triés de ses clients particuliers et professionnels. 
La reprise sera payante en cas de déchets non triés (DIB et déchets résiduels) et pour les déchets non 
inclus dans la filière REP PMCB.

Les cas particuliers :

•  Les menuiseries vitrées : ces dernières 
seront reprises dans leur ensemble, sans 
démontage du cadre ni du vitrage  
→ reprise gratuite

•  Les laines minérales : les laines de verre et 
laines de roche devront être séparées 
→ reprise gratuite

•   Les déchets non triés seront à déposer dans 
des bennes spécifiques :  
- DIB  → reprise payante 
- Déchets résiduels → reprise payante

Une signalétique devant les 
bennes ou autres contenants sera 
mise en place pour faciliter le tri 
des matériaux.
Les équipes Chausson seront 
à votre disposition pour vous 
guider également.

Une sélection d’agences Chausson Matériaux ont été qualifiées de point de maillage pour y déposer les 
déchets. Retrouvez la liste de ces agences en dernière page.
Un point de maillage est un point qui pourra collecter les 7 flux de la REP PMCB. À la différence des points 
de reprise, qui ne collecteront qu’une partie des flux. 

Pour les déchets représentant un volume de moins de 50m3, la reprise se fera en point de maillage.

Les agences reprendront les déchets 
triés en 7 flux :

Reprise gratuite :

• Métal
• Plastique
• Verre
• Bois
• Plâtre
•   Gravats / inertes (béton, brique, tuile, céramique 

ou pierre)

Reprise payante  (non inclus dans la filière REP PMCB)

• Papier / carton



Pour les volumes de plus de 50 m3, la récupération des déchets se fera directement sur chantier. 
Les contenants mis à disposition par Valdelia seront adaptés aux types de sites, aux catégories de pro-
duits et aux volumes à collecter.
Rapprochez-vous de votre interlocuteur Chausson pour la mise en place de ce service.

L’organisation de la collecte

Schéma général de la collecte des déchets, 
selon les volumes :

Moins 
de 50 m3

Plus 
de 50 m3

Dépôt sur un point de 
maillage Chausson

Collecte directe
 sur chantier

Réception sur centre de traitement

Demande d’enlèvement

Réception sur exutoire



La traçabilité des déchets

Le point de reprise ou de maillage remettra au client un bordereau attestant que l’artisan a bien déposé 
ses déchets dans un lieu agréé. 

L’éco-contribution 

L’éco-contribution est la somme reversée par les metteurs en marché à l'éco-organisme auquel ils ad-
hèrent. Appliquée sur le prix de vente de chaque produit, elle permettra de financer la filière REP. 
Une ligne distincte mentionnera cette éco-contribution sur les devis et factures. Elle sera présente à la 
ligne ou en bas de page en HT car elle est soumise à TVA.
Les différents barêmes de l’éco-contribution sont disponibles sur chausson.fr

Le financement

Comprendre l’éco-contribution
Un outil au service de la protection de l'environnement

L’éco-contribution est la somme reversée par les metteurs en marché 
à l’éco-organisme auquel ils adhèrent

UTILISATEURMETTEUR
EN MARCHÉ

Déclare ses produits

mis sur le marché

Facture l’éco-contribution 
au metteur sur le marché

Reverse l’éco-contribution 
à l’éco-organisme

Applique l’éco-contribution 
sur ses produits mis en vente

Facture l’éco-contribution 
à son client

Répercussion de

l’éco-contribution à l’identique 

jusqu’à l’utilisateur final 

Est considéré comme metteur en marché l'entreprise qui :
• Fabrique des produits et matériaux en France à destination du marché national 
• Introduit sur le marché français des produits et matériaux en provenance de fournisseurs étrangers 
• Distribue ou revend en France des produits sous sa propre marque 
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SAINT CHEF

ST-SAUVEUR
CLAIX

GRENOBLE

ST-LAURENT-
DU-PONT

ROANNE
ANNECY

CLERMONT-
FERRAND

PONT-DU-
CHÂTEAU

MONTLUÇON

MONTCEAU-
LES-MINES

ST-GENGOUX-
LE-NATIONAL

LONGUENESSE

FLEURBAIX

HOYMILLE

ROUBAIX

NEMOURS

DREUX

VALENTON

CRÉPY-EN-VALOIS

MIREPOIX

CARCASSONNE

CAPDENAC-GARE

LIOUJAS

ST-GAUDENS

AUTERIVE

ST-ALBAN

CAZÈRES-
S/GARONNE

TOULOUSE FONSEGRIVES

FIGEAC

CAHORS
CASTELFRANC

ST-LAURENT-
LES-TOURS

ST CHÉLY D’APCHER

CABESTANY
LE SOLER

ALBI

CASTRES

LAVAUR

CARMAUX

GAILLAC

CAUSSADE

LABASTIDE
ST-PIERRE

BEAUMONT
DE LOMAGNE

MONTAUBAN

CONFOLENS

ANGOULEME

BARBEZIEUX

SAINTES

MALEMORT

PÉRIGUEUX

BERGERAC

BÈGLES

TRESSES

LANGON

ST-ANDRÉ-DE-CUBZAC

DAX

MONT DE MARSAN

MARMANDE

TONNEINS

JURANÇON

ST-JEAN-DE-LUZ

TARBES

ALENÇON

AURAY

SARZEAU

SAINT-LÔ

CHALONNES
S/LOIRE

BRISSAC-QUINCE

CHINON

DINARD

PACÉ

BREST
MORLAIX

QUIMPER

ST BRIEUC

CAEN

SABLE-
S/SARTHE

LE MANS

LA FERTÉ-
BERNARD

COUDOUX

ST-MITRE-
LES-REMPARTS

AIX LES MILLES

ARLES

BOUILLARGUES

MÈZE

BÉZIERS

BOISSERON

LIMOGES

CHÂTELLERAULT

MONTMORILLON

FONTENAY-LE-COMTE

LA-ROCHE- 
S/YON

NOIRMOUTIER

BEAUVOIR 
S/MER

NIORT

BOUGUENAIS

CHÂTEAUBRIANT

MISSILLAC

MOUZILLON LOCHES

CHÂTEAUROUXLE BLANC

LA CHÂTRE

CHÂTILLON-
S/INDRE

ISSOUDUN

ST-PIERRE-D’OLÉRON

NANCY

CHAUMONT

ORLÉANS

BRIARE

CHATILLON-COLIGNY

ROMORANTIN

ST DOULCHARD

Retrouvez les coordonnées de nos agences sur  

Les points de maillage Chausson
Nous réceptionnons gratuitement vos déchets chantier triés. Déposez-les dans les contenants mis à votre 
disposition dans nos agences :
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